
MODULE 1
METTRE EN PLACE UN DISPOSITIF
CONTRE LES VHSS EN MILIEU FESTIF

OBJECTIFS DE LA FORMATION
Une formation spécialisée pour celles et ceux qui souhaitent 
mettre en place un dispositif contre les VHSS. Idéal pour les 
professionnel·les qui souhaitent s’engager davantage dans le 
milieu culturel, festif ou événementiel.

•	 Appréhender les VHSS en milieu festif ;
•	 Acquérir des compétences pour agir efficacement dans des 

situations d’urgence impliquant des VHSS. Développer quelques 
notions de RDR ;

•	 Apprendre à mettre en place des dispositifs de prévention et 
de gestion des situations sensibles ;

•	 Développer des outils pour soutenir les victimes et les témoins, 
tout en accompagnant les équipes.

Les compétences développées :

•	 Identifier et analyser les violences intersectionnelles et 
spécifiques au milieu festif ;

•	 Identifier les rôles et responsabilités d’un·e référent·e VHSS ;
•	 Réagir face aux situations critiques (soumission chimique, 

intervention en tant que référent·e VHSS). Savoir accueillir la 
parole des victimes et rediriger vers des ressources adaptées ;

•	 Déployer des dispositifs de prévention et sensibilisation dans un 
cadre professionnel ou festif ;

•	 Créer un environnement de soutien et de prévention pour les 
équipes et les publics.

PUBLIC
Professionnel.les, RH, encadrant.es

PRÉ-REQUIS
Personne individuelle ou 
professionnel.le de la culture

ÉVALUATION DES 
ACQUIS
Les stagiaires sont 
systématiquement évalués par 
la mise en situation concrète des 
connaissances et compétences 
étudiées. Cela permet de réinvestir 
immédiatement la notion étudiée, 
de révéler les compétences 
non acquises et entraîne une 
remédiation de la formatrice.

ÉVALUATION DE LA 
SATISFACTION
La formation sera suivie d’une 
évaluation sous forme de 
questionnaire rempli par les 
participant·e·s. portant sur le 
déroulement de l’action afin de 
mesurer la satisfaction globale sur 
les méthodes pédagogiques.

SANCTION DE LA 
FORMATION
La formation sera sanctionnée 
par la remise d’une attestation 
individuelle de formation, 
mentionnant les objectifs, la nature 
et la durée de la formation.

INTERVENANT·E·S

Flavia Maero
Formatrice et chargée de prévention pour l’association Sound 
Sisters, Flavia est également coordinatrice des dispositifs de lutte 
contre les VHSS en milieu festif et coordinatrice du programme de 
mentorat de Sound Sisters.  
En tant que référente, elle est notamment intervenue dans 
de nombreux festivals (Fiesta des Suds, Hadra Trance Festival, 
Delta Festival, Utopia Festival...) ce qui lui a permis d’acquérir une 
expertise directement sur le terrain qu’elle transmet aujourd’hui à 
travers des formations.



- 1/2 journée
- 4h
- De 9h à 13h  

 

Nous contacter
Formation éligible aux fonds 
des OPCO dont l’AFDAS, France 
Travail...

Plateforme Dynamo / AMI
41 rue Jobin
Friche la Belle de Mai 
13003 Marseille

Délai d’accès : en fonction de 
votre financement, de 1 mois 
à 15 jours avant le début de la 
formation

L’ensembre de nos locaux est 
accessible aux personnes à 
mobilité réduite.
Pour les autres types de 
handicap (sensoriel, psychique, 
déficience intellectelle ou 
cognitive) un entretien préalable 
avec notre référent handicap 
sera réalisé afin de vérifier 
l’adéquation entre le handicap 

et le projet de formation.

dynamo@amicentre.biz
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CONTENU DE LA FORMATION

•	 Comprendre les violences et leurs mécanismes, les 
oppressions systémiques ;

•	 Sexisme en milieu festif : comportements et facteurs 
aggravants ;

•	 Consommation à risque et soumission chimique : 
sensibilisation et réaction ;

•	 Intervenir comme référent·e VHSS et accompagner les 
victimes dans leurs démarches. Encadrement, soutien 
psychologique et reconnaissance des bénévoles VHSS ;

•	 Être capable d’élaborer des procédures de signalement 
claires et efficaces.

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

•	 Études de cas ; 
•	 Ateliers interactifs ; 
•	 Quiz et jeux pédagogiques ;
•	 Discussions ;
•	 Supports visuels.



MODULE 2
RENDRE SON ÉVÉNEMENT 
BIENVEILLANT ET INCLUSIF

OBJECTIFS DE LA FORMATION
Une formation destinée aux équipes d’organisation, dirigeant·es, 
régisseur·ses et acteur·rices du milieu événementiel, visant à 
concevoir des événements respectueux, sécuritaires et inclusifs 
pour toustes.

•	 Être capable de développer des protocoles clairs pour la 
prévention et la gestion des VHSS ;

•	 Mettre en place une zone d’écoute pour accueillir, 
accompagner et orienter les victimes ;

•	 Collaborer efficacement avec les structures partenaires 
(sécurité, associations, équipes médico- sociales) ;

•	 Intégrer des aménagements inclusifs adaptés aux besoins 
spécifiques du public ;

•	 Former les équipes pour anticiper, gérer les situations et 
promouvoir un environnement bienveillant.

Les compétences développées :

•	 Élaborer et appliquer des procédures adaptées aux VHSS ;
•	 Mettre en place une zone d’écoute fonctionnelle : logistique, 

accueil, outils d’accompagnement ;
•	 Organiser l’accueil des publics : signalétique, espaces adaptés, 

gestion des flux ; 
•	 Mettre en place des dispositifs inclusifs (toilettes non genrées, 

espaces non mixtes) ; 
•	 Gérer les situations sensibles : réaction rapide face aux 

signalements, gestion des auteur·rices ;
•	 Former et superviser les équipes, collaborer avec des structures 

extérieures spécialisées.

PUBLIC
Professionnel.les, RH, encadrant.es

PRÉ-REQUIS
Personne individuelle ou 
professionnel.le de la culture

ÉVALUATION DES 
ACQUIS
Les stagiaires sont 
systématiquement évalués par 
la mise en situation concrète des 
connaissances et compétences 
étudiées. Cela permet de réinvestir 
immédiatement la notion étudiée, 
de révéler les compétences 
non acquises et entraîne une 
remédiation de la formatrice.

ÉVALUATION DE LA 
SATISFACTION
La formation sera suivie d’une 
évaluation sous forme de 
questionnaire rempli par les 
participant·e·s. portant sur le 
déroulement de l’action afin de 
mesurer la satisfaction globale sur 
les méthodes pédagogiques.

SANCTION DE LA 
FORMATION
La formation sera sanctionnée 
par la remise d’une attestation 
individuelle de formation, 
mentionnant les objectifs, la nature 
et la durée de la formation.

INTERVENANT·E·S

Flavia Maero
Formatrice et chargée de prévention pour l’association Sound 
Sisters, Flavia est également coordinatrice des dispositifs de lutte 
contre les VHSS en milieu festif et coordinatrice du programme de 
mentorat de Sound Sisters.  
En tant que référente, elle est notamment intervenue dans 
de nombreux festivals (Fiesta des Suds, Hadra Trance Festival, 
Delta Festival, Utopia Festival...) ce qui lui a permis d’acquérir une 
expertise directement sur le terrain qu’elle transmet aujourd’hui à 
travers des formations.
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- 4h
- De 9h à 13h  

 

Nous contacter
Formation éligible aux fonds 
des OPCO dont l’AFDAS, France 
Travail...
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L’ensembre de nos locaux est 
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mobilité réduite.
Pour les autres types de 
handicap (sensoriel, psychique, 
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cognitive) un entretien préalable 
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CONTENU DE LA FORMATION

•	 Création et mise en œuvre des procédures de signalement ;
•	 Mise en place et gestion d’une zone d’écoute ;
•	 Gestion des victimes et auteur·rices pendant l’événement ;
•	 Collaboration avec la sécurité, les associations et les 

structures médico-sociales ;
•	 Penser des ménagements inclusifs : signalétique, toilettes, 

espaces spécifiques ;
•	 Actions de prévention auprès des publics et 

collaborateur·rices ;
•	 Formation des équipes : régie, sécurité, bénévoles.

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

•	 Études de cas ; 
•	 Ateliers interactifs ; 
•	 Quiz et jeux pédagogiques ;
•	 Discussions ;
•	 Supports visuels.


